
 

Ordre du jour de la séance 
du conseil municipal du 26 juin 2009 
 

Compte-rendu du Conseil municipal 
Approbation du compte-rendu de la séance du conseil municipal du 15 mai 2009.  
 

Compte-rendu des décisions prises par le maire dans le cadre de la délégation 
donnée par le Conseil municipal 
(dans le cadre de l'article L2122-22 du Code général des collectivités territoriales). 
 

Projets de délibération 
Direction des finances et des marchés publics 

1) Adoption de la décision modificative n°1 – Budget 2009. 
2) Révision des autorisations de programmes et crédits de paiements pour la période 2006-2011. 
3) Rapport 2008 portant sur les actions entreprises dans le cadre du FSRF. 
4) Conclusion du marché public de services n°2009/77 de services de bande passante (fourniture de 
services de communications électroniques – fibre optique) avec Sem@for77. 
 

Direction des ressources humaines 
5) Annulation du titre de recette n°306/034/2007 émis au nom de M. Edouard Soussoko. 
6) Modification du tableau des effectifs. 
 

Direction des services techniques 
7) Demande de subvention au Conseil général de Seine-et-Marne au titre du fonds école 2009, pour 
la réalisation du restaurant scolaire Jules-Ferry/Maryse-Bastié. 
 

Administration générale 
8) Nouvelle tarification des concessions cimetière. 
 

Service Action sociale 
9) Fixation du tarif “accueil exceptionnel ou d’urgence” pour les équipements de la Petite enfance de 
la Ville de Noisiel, à compter du 1

er
 septembre 2009. 

10) Convention entre la Caf et la Ville de Noisiel relative à la Psu. 
 

Sports 
11) Subvention exceptionnelle – Asan gymnastique. 
12) Subvention exceptionnelle – Noisiel Football Club. 
13) Subvention exceptionnelle – Voviman Viet vo dao Noisiel. 
 

Politique de la Ville 
14) Montant des subventions à verser aux unions syndicales locales pour l’année 2009. 
 

Patrimoine 
15) Conventions d’affiliation des partenaires culturels au dispositif Tick’Art – Région Ile-de-France 
 

Motion 
MOTION 
16) Motion de soutien aux sans papiers. 
 

Questions divers 


